
Confirmer l'affectation dès la
réception de la notification : Liste des pièces à fournir :

Se connecter aux Téléservices (via educonnet)
entre le 27/06 et le 30/06/2023.

ou contacter le lycée au 02 54 53 85 85
Pour une inscription en :

-CAP Métallerie / Menuiserie : M. BELLIN
-CAP Maçonnerie / Peinture : Mme. BEAL
-CAP APH / EPC : Mme. SALA

Cette démarche est obligatoire pour confirmer
l'affectation ou libérer la place.

- relevé d’identité bancaire
(responsable financier de l’élève)

- attestation d'assurance (obligatoire
pour les activités et déplacements
hors cours)

- extrait du jugement en cas de
divorce ou séparation des parents

- copie du carnet de vaccinations

- pour les élèves boursiers :
notification d’ouverture de droits à la
bourse ou accusé de dépôt de
demande de bourse

Pour préparer l’inscription à l'examen
de l’élève :

- copie de la carte d'identité
recto/verso

- copie de l'attestation de
recensement ou de l'attestation de
présence à la journée de défense (si
en possession de l'élève)

Inscription définitive :

L'inscription définitive ne sera validée
qu'à la réception du dossier d'inscription

avant le 5 juillet 2023.
 

Le dossier est à retirer sur place
(en cas d'impossibilité, contacter le lycée).

 
Une permanence sera assurée

du 28 juin au 7 juillet 2023
de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.

Inscriptions au Lycée EREA Eric
Tabarly
Rentrée 2023-2024  - nouveaux lycéens


